
COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 29 Septembre 2011               

DELIBERATION N° 1   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  21 septembre 2011, 
s’est réuni le 29 Septembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER T. – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. PERRE– 
MME RAYNAUD – M. SAMSON – M. SAUNIER – M. BLANCHARD – M. MOREL – MME ALLEE - 
MME FORTIN – MME GRIFFON – MME MARCHAND - M. RIAUD - M. VALLE –  – 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
M. PENHOUET - MME MALLET – MME CARPENTIER –  M. LE GUEN - MME ROUSSEL- – M. MEUNIER 
MME BOUHALLIER - MLE THOMAS – MLE RASTRELLI – M. OUTIN

DELIBERATION N°   1  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

modifie la ventilation de l' EPCP 2011

Fait à Dinard, le 30 septembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 3 octobre 2011 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 29 Septembre 2011               

DELIBERATION N° 2   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  21 septembre 2011, 
s’est réuni le 29 Septembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER T. – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. PERRE– 
MME RAYNAUD – M. SAMSON – M. SAUNIER – M. BLANCHARD – M. MOREL – MME ALLEE - 
MME FORTIN – MME GRIFFON – MME MARCHAND - M. RIAUD - M. VALLE –  – 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
M. PENHOUET - MME MALLET – MME CARPENTIER –  M. LE GUEN - MME ROUSSEL- – M. MEUNIER 
MME BOUHALLIER - MLE THOMAS – MLE RASTRELLI – M. OUTIN

DELIBERATION N°   2  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

décide d'approuver la proposition d'admission en non-valeur de la demi-pension impayée 
suivante: 

Fait à Dinard, le 30 septembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 3 octobre 2011 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 29 Septembre 2011               

DELIBERATION N° 3   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  21 septembre 2011, 
s’est réuni le 29 Septembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER T. – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. PERRE– 
MME RAYNAUD – M. SAMSON – M. SAUNIER – M. BLANCHARD – M. MOREL – MME ALLEE - 
MME FORTIN – MME GRIFFON – MME MARCHAND - M. RIAUD - M. VALLE –  – 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
M. PENHOUET - MME MALLET – MME CARPENTIER –  M. LE GUEN - MME ROUSSEL- – M. MEUNIER 
MME BOUHALLIER - MLE THOMAS – MLE RASTRELLI – M. OUTIN

DELIBERATION N°   3  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

décide d'approuver la proposition d'admission en non-valeur de la demi-pension impayée 
suivante: 

Fait à Dinard, le 30 septembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 3 octobre 2011 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 29 Septembre 2011               

DELIBERATION N° 4   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  21 septembre 2011, 
s’est réuni le 29 Septembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER T. – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. PERRE– 
MME RAYNAUD – M. SAMSON – M. SAUNIER – M. BLANCHARD – M. MOREL – MME ALLEE - 
MME FORTIN – MME GRIFFON – MME MARCHAND - M. RIAUD - M. VALLE –  – 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
M. PENHOUET - MME MALLET – MME CARPENTIER –  M. LE GUEN - MME ROUSSEL- – M. MEUNIER 
MME BOUHALLIER - MLE THOMAS – MLE RASTRELLI – M. OUTIN

DELIBERATION N°   4  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

autorise le chef d'établissement à signer une convention avec l'Association des 
Sauveteurs de le côte d'Emeraude (A.S.C.E)

Fait à Dinard, le 30 septembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 3 octobre 2011 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 29 Septembre 2011               

DELIBERATION N° 5   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  21 septembre 2011, 
s’est réuni le 29 Septembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER T. – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. PERRE– 
MME RAYNAUD – M. SAMSON – M. SAUNIER – M. BLANCHARD – M. MOREL – MME ALLEE - 
MME FORTIN – MME GRIFFON – MME MARCHAND - M. RIAUD - M. VALLE –  – 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
M. PENHOUET - MME MALLET – MME CARPENTIER –  M. LE GUEN - MME ROUSSEL- – M. MEUNIER 
MME BOUHALLIER - MLE THOMAS – MLE RASTRELLI – M. OUTIN

DELIBERATION N°   5  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

autorise le chef d'établissement à signer une convention avec le Campus Sport 
Bretagne relative à l'enseignement de la natation.

Fait à Dinard, le 30 septembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 3 octobre 2011 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 29 Septembre 2011               

DELIBERATION N° 6   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  21 septembre 2011, 
s’est réuni le 29 Septembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER T. – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. PERRE– 
MME RAYNAUD – M. SAMSON – M. SAUNIER – M. BLANCHARD – M. MOREL – MME ALLEE - 
MME FORTIN – MME GRIFFON – MME MARCHAND - M. RIAUD - M. VALLE –  – 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
M. PENHOUET - MME MALLET – MME CARPENTIER –  M. LE GUEN - MME ROUSSEL- – M. MEUNIER 
MME BOUHALLIER - MLE THOMAS – MLE RASTRELLI – M. OUTIN

DELIBERATION N°   6  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

autorise le chef d'établissement à signer une convention avec le Dinard Amical Club (DAC) 
relative à l'utilisation des installations pour la pratique de l'haltérophilie et la musculation.

Fait à Dinard, le 30 septembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 3 octobre 2011 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 29 Septembre 2011               

DELIBERATION N° 7   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  21 septembre 2011, 
s’est réuni le 29 Septembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER T. – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. PERRE– 
MME RAYNAUD – M. SAMSON – M. SAUNIER – M. BLANCHARD – M. MOREL – MME ALLEE - 
MME FORTIN – MME GRIFFON – MME MARCHAND - M. RIAUD - M. VALLE –  – 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
M. PENHOUET - MME MALLET – MME CARPENTIER –  M. LE GUEN - MME ROUSSEL- – M. MEUNIER 
MME BOUHALLIER - MLE THOMAS – MLE RASTRELLI – M. OUTIN

DELIBERATION N°   7  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

autorise le chef d'établissement à signer une convention avec la ville de Dinard relative 
à la mise à disposition d'animateurs pour des ateliers « jeux de société »

Fait à Dinard, le 30 septembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 3 octobre 2011 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 29 Septembre 2011               

DELIBERATION N° 8   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  21 septembre 2011, 
s’est réuni le 29 Septembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER T. – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. PERRE– 
MME RAYNAUD – M. SAMSON – M. SAUNIER – M. BLANCHARD – M. MOREL – MME ALLEE - 
MME FORTIN – MME GRIFFON – MME MARCHAND - M. RIAUD - M. VALLE –  – 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
M. PENHOUET - MME MALLET – MME CARPENTIER –  M. LE GUEN - MME ROUSSEL- – M. MEUNIER 
MME BOUHALLIER - MLE THOMAS – MLE RASTRELLI – M. OUTIN

DELIBERATION N°   8  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

autorise le chef d'établissement à signer une convention d'occupation précaire avec   
M. CRETON Arnaud pour un logement inoccupé. Le montant du loyer a été fixé par le 
service des domaines à 4740 € par an, soit 395 € par mois (charges non comprises).

Fait à Dinard, le 30 septembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 3 octobre 2011 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 29 Septembre 2011               

DELIBERATION N° 9   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  21 septembre 2011, 
s’est réuni le 29 Septembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER T. – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. PERRE– 
MME RAYNAUD – M. SAMSON – M. SAUNIER – M. BLANCHARD – M. MOREL – MME ALLEE - 
MME FORTIN – MME GRIFFON – MME MARCHAND - M. RIAUD - M. VALLE –  – 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
M. PENHOUET - MME MALLET – MME CARPENTIER –  M. LE GUEN - MME ROUSSEL- – M. MEUNIER 
MME BOUHALLIER - MLE THOMAS – MLE RASTRELLI – M. OUTIN

DELIBERATION N°   9  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

décide d'approuver la proposition de tarif de demi-pension pour l'année 2012:
Forfait annuel demi-pension: (le paiement du forfait se fera par trimestre):

Année 2011 Année 2012

Forfait 378,12 € 398,88 €
Nombre de jours prévus 138 144
Prix par repas 2,74 € 2,77 €

Evolution en %/année N-1 1,1

Fait à Dinard, le 30 septembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 3 octobre 2011 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 29 Septembre 2011               

DELIBERATION N° 10   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  21 septembre 2011, 
s’est réuni le 29 Septembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER T. – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. PERRE– 
MME RAYNAUD – M. SAMSON – M. SAUNIER – M. BLANCHARD – M. MOREL – MME ALLEE - 
MME FORTIN – MME GRIFFON – MME MARCHAND - M. RIAUD - M. VALLE –  – 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
M. PENHOUET - MME MALLET – MME CARPENTIER –  M. LE GUEN - MME ROUSSEL- – M. MEUNIER 
MME BOUHALLIER - MLE THOMAS – MLE RASTRELLI – M. OUTIN

DELIBERATION N°   10  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

décide de reconduire à 15% le taux de participation aux charges communes imputé sur les 
demi-pensions et sur l'hébergement des commensaux.

Fait à Dinard, le 30 septembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 3 octobre 2011 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 29 Septembre 2011               

DELIBERATION N° 11   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  21 septembre 2011, 
s’est réuni le 29 Septembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   17 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER T. – MME RUAULT – MME AYRAULT – M. PERRE– 
MME RAYNAUD – M. SAMSON – M. SAUNIER – M. BLANCHARD – M. MOREL – MME ALLEE - 
MME FORTIN – MME GRIFFON – MME MARCHAND - M. RIAUD - M. VALLE –  – 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
M. PENHOUET - MME MALLET – MME CARPENTIER –  M. LE GUEN - MME ROUSSEL- – M. MEUNIER 
MME BOUHALLIER - MLE THOMAS – MLE RASTRELLI – M. OUTIN

DELIBERATION N°   11  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

17 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

vote pour 2012 les tarifs repas des commensaux :
Tarif 1 : 2.77 € pour les personnels dont l'indice est inférieur à 465

(agents, surveillants-ASEN, personnels de secrétariat, stagiaires...)
 Tarif 2 : 3.39  € pour les personnels dont l'indice est supérieur ou égal à 465

        ( professeurs, personnels catégorie A...), pour les  extérieurs , élèves  au ticket et autres.

Fait à Dinard, le 30 septembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 3 octobre 2011 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 17 Novembre 2011               

DELIBERATION N° 12   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  7 novembre 2011, 
s’est réuni le 17 novembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   25 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER - MME RUAULT – M. PENHOUET – MME AYRAULT –  
M. SAMSON –  MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE - MME CARON – M. CAVERNES – 
MME TEULLIER – MME GUILLAUME – MME BOUTIER – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – 
MME GRIFFON – MME MARCHAND – MME DITTA – M. LAMOURE - M. VALLE –  M. BRION –  
MLE LEGAL – MLE LECLERE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
 MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN –M. PERRE –  M. LE GUEN – 

DELIBERATION N°   12  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

25 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

modifie la ventilation de l' EPCP 2011

Fait à Dinard, le 21 novembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 22 novembre 2011 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 17 Novembre 2011               

DELIBERATION N° 13   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  7 novembre 2011, 
s’est réuni le 17 novembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   25 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER - MME RUAULT – M. PENHOUET – MME AYRAULT –  
M. SAMSON –  MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE - MME CARON – M. CAVERNES – 
MME TEULLIER – MME GUILLAUME – MME BOUTIER – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – 
MME GRIFFON – MME MARCHAND – MME DITTA – M. LAMOURE - M. VALLE –  M. BRION –  
MLE LEGAL – MLE LECLERE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
 MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN –M. PERRE –  M. LE GUEN – 

DELIBERATION N°   13  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

25 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

Vote le programme annuel 2011-12 des voyages scolaires

Fait à Dinard, le 21 novembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise pour information au conseil général le  22 novembre 2011 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 17 Novembre 2011               

DELIBERATION N° 14   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  7 novembre 2011, 
s’est réuni le 17 novembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   25 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER - MME RUAULT – M. PENHOUET – MME AYRAULT –  
M. SAMSON –  MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE - MME CARON – M. CAVERNES – 
MME TEULLIER – MME GUILLAUME – MME BOUTIER – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – 
MME GRIFFON – MME MARCHAND – MME DITTA – M. LAMOURE - M. VALLE –  M. BRION –  
MLE LEGAL – MLE LECLERE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
 MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN –M. PERRE –  M. LE GUEN – 

DELIBERATION N°   14  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

25 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

Autorise le chef d'établissement à signer une convention avec le collège 
DUGUAY-TROUIN de St Malo et le collège STE MARIE de Dinard pour l'organisation en 
2012 d'un voyage en Allemagne.

Fait à Dinard, le 21 novembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 22 novembre 2011 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 17 Novembre 2011               

DELIBERATION N° 15   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  7 novembre 2011, 
s’est réuni le 17 novembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   25 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER - MME RUAULT – M. PENHOUET – MME AYRAULT –  
M. SAMSON –  MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE - MME CARON – M. CAVERNES – 
MME TEULLIER – MME GUILLAUME – MME BOUTIER – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – 
MME GRIFFON – MME MARCHAND – MME DITTA – M. LAMOURE - M. VALLE –  M. BRION –  
MLE LEGAL – MLE LECLERE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
 MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN –M. PERRE –  M. LE GUEN – 

DELIBERATION N°   15  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

25 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

Autorise le chef d'établissement à signer une convention avec le lycée La 
Fontaine des Eaux de Dinan et le lycée Maupertuis de St Malo pour l'organisation en 2012 
d'un voyage en Italie.

Fait à Dinard, le 21 novembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 22 novembre 2011 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 17 Novembre 2011               

DELIBERATION N° 16   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  7 novembre 2011, 
s’est réuni le 17 novembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   25 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER - MME RUAULT – M. PENHOUET – MME AYRAULT –  
M. SAMSON –  MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE - MME CARON – M. CAVERNES – 
MME TEULLIER – MME GUILLAUME – MME BOUTIER – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – 
MME GRIFFON – MME MARCHAND – MME DITTA – M. LAMOURE - M. VALLE –  M. BRION –  
MLE LEGAL – MLE LECLERE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
 MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN –M. PERRE –  M. LE GUEN – 

DELIBERATION N°   16  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

25 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

 approuve l'organisation d'un voyage en Italie
 autorise le chef d'établissement à signer tous les contrats ou conventions, et à recevoir 
tous les dons ou legs relatifs à ce voyage. 
 adopte le budget présenté en annexe et autorise une participation financière facultative des 
familles d'un montant maximum de 285 € par élève. 

- le voyage est facultatif, il se déroulera sur l’année scolaire 2011-2012 et concernera 
différents élèves de 3°

la participation des familles sera versée intégralement avant le voyage, le remboursement des 
reliquats éventuels se fera par virement bancaire.

Fait à Dinard, le 21 novembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 22 novembre 2011 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 17 Novembre 2011               

DELIBERATION N° 17   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  7 novembre 2011, 
s’est réuni le 17 novembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   25 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER - MME RUAULT – M. PENHOUET – MME AYRAULT –  
M. SAMSON –  MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE - MME CARON – M. CAVERNES – 
MME TEULLIER – MME GUILLAUME – MME BOUTIER – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – 
MME GRIFFON – MME MARCHAND – MME DITTA – M. LAMOURE - M. VALLE –  M. BRION –  
MLE LEGAL – MLE LECLERE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
 MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN –M. PERRE –  M. LE GUEN – 

DELIBERATION N°   17  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

25 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

 Autorise le chef d'établissement à signer un contrat avec l'agence de voyages ATEA 
VOYAGES pour l'organisation du voyage en Allemagne

Fait à Dinard, le 21 novembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 22 novembre 2011 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 17 Novembre 2011               

DELIBERATION N° 18   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  7 novembre 2011, 
s’est réuni le 17 novembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   25 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER - MME RUAULT – M. PENHOUET – MME AYRAULT –  
M. SAMSON –  MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE - MME CARON – M. CAVERNES – 
MME TEULLIER – MME GUILLAUME – MME BOUTIER – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – 
MME GRIFFON – MME MARCHAND – MME DITTA – M. LAMOURE - M. VALLE –  M. BRION –  
MLE LEGAL – MLE LECLERE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
 MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN –M. PERRE –  M. LE GUEN – 

DELIBERATION N°   18  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

25 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

 Autorise le chef d'établissement à signer un contrat avec l'agence de voyages ATEA 
VOYAGES pour l'organisation du voyage aux Etats - Unis

Fait à Dinard, le 21 novembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 22 novembre 2011 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 17 Novembre 2011               

DELIBERATION N° 19   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  7 novembre 2011, 
s’est réuni le 17 novembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   25 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER - MME RUAULT – M. PENHOUET – MME AYRAULT –  
M. SAMSON –  MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE - MME CARON – M. CAVERNES – 
MME TEULLIER – MME GUILLAUME – MME BOUTIER – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – 
MME GRIFFON – MME MARCHAND – MME DITTA – M. LAMOURE - M. VALLE –  M. BRION –  
MLE LEGAL – MLE LECLERE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
 MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN –M. PERRE –  M. LE GUEN – 

DELIBERATION N°   19  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

25 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

 Autorise le chef d'établissement à signer un contrat avec l'agence de voyages LIGUE DE 
L'ENSEIGNEMENT pour l'organisation du voyage en Angleterre

Fait à Dinard, le 21 novembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 22 novembre 2011 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 17 Novembre 2011               

DELIBERATION N° 20   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  7 novembre 2011, 
s’est réuni le 17 novembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   25 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER - MME RUAULT – M. PENHOUET – MME AYRAULT –  
M. SAMSON –  MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE - MME CARON – M. CAVERNES – 
MME TEULLIER – MME GUILLAUME – MME BOUTIER – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – 
MME GRIFFON – MME MARCHAND – MME DITTA – M. LAMOURE - M. VALLE –  M. BRION –  
MLE LEGAL – MLE LECLERE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
 MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN –M. PERRE –  M. LE GUEN – 

DELIBERATION N°   20  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

25 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

 Autorise le chef d'établissement à signer une convention avec la mairie pour l'utilisation de la 
piscine municipale

Fait à Dinard, le 21 novembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 22 novembre 2011 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 17 Novembre 2011               

DELIBERATION N° 21   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  7 novembre 2011, 
s’est réuni le 17 novembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   25 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER - MME RUAULT – M. PENHOUET – MME AYRAULT –  
M. SAMSON –  MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE - MME CARON – M. CAVERNES – 
MME TEULLIER – MME GUILLAUME – MME BOUTIER – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – 
MME GRIFFON – MME MARCHAND – MME DITTA – M. LAMOURE - M. VALLE –  M. BRION –  
MLE LEGAL – MLE LECLERE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
 MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN –M. PERRE –  M. LE GUEN – 

DELIBERATION N°   21  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

25 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

Autorise le chef d'établissement à signer avec le collège Ste Marie de Dinard la 
convention pour le financement de la section football - Dinard 2012

Fait à Dinard, le 21 novembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 22 novembre 2011 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 17 Novembre 2011               

DELIBERATION N° 22   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  7 novembre 2011, 
s’est réuni le 17 novembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   25 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER - MME RUAULT – M. PENHOUET – MME AYRAULT –  
M. SAMSON –  MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE - MME CARON – M. CAVERNES – 
MME TEULLIER – MME GUILLAUME – MME BOUTIER – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – 
MME GRIFFON – MME MARCHAND – MME DITTA – M. LAMOURE - M. VALLE –  M. BRION –  
MLE LEGAL – MLE LECLERE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
 MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN –M. PERRE –  M. LE GUEN – 

DELIBERATION N°   22  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

25 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

autorise le chef d'établissement à signer la convention avec le Lycée Professionnel Jean 
Guéhenno de Vannes pour le dispositif d'assistance informatique de proximité (DAIP)

Fait à Dinard, le 21 novembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 22 novembre 2011 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 17 Novembre 2011               

DELIBERATION N° 23   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  7 novembre 2011, 
s’est réuni le 17 novembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   25 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER - MME RUAULT – M. PENHOUET – MME AYRAULT –  
M. SAMSON –  MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE - MME CARON – M. CAVERNES – 
MME TEULLIER – MME GUILLAUME – MME BOUTIER – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – 
MME GRIFFON – MME MARCHAND – MME DITTA – M. LAMOURE - M. VALLE –  M. BRION –  
MLE LEGAL – MLE LECLERE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
 MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN –M. PERRE –  M. LE GUEN – 

DELIBERATION N°   23  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

25 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

détermine le prix de vente aux élèves des objets confectionnés pour l’année 2011-2012
 élèves de 6° Maquette voiture :  5,50 €

L'achat de cet objet revêt un caractère facultatif.

Fait à Dinard, le 21 novembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

Pas de transmission 

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 17 Novembre 2011               

DELIBERATION N° 24   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  7 novembre 2011, 
s’est réuni le 17 novembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   25 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER - MME RUAULT – M. PENHOUET – MME AYRAULT –  
M. SAMSON –  MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE - MME CARON – M. CAVERNES – 
MME TEULLIER – MME GUILLAUME – MME BOUTIER – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – 
MME GRIFFON – MME MARCHAND – MME DITTA – M. LAMOURE - M. VALLE –  M. BRION –  
MLE LEGAL – MLE LECLERE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
 MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN –M. PERRE –  M. LE GUEN – 

DELIBERATION N°   24  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

25 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

approuve la proposition de budget 2012

Fait à Dinard, le 21 novembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 22 novembre 2011 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 30 JOURS APRES RECEPTION PAR LES AUTORITES DE TUTELLE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 17 Novembre 2011               

DELIBERATION N° 25   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  7 novembre 2011, 
s’est réuni le 17 novembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   25 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER - MME RUAULT – M. PENHOUET – MME AYRAULT –  
M. SAMSON –  MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE - MME CARON – M. CAVERNES – 
MME TEULLIER – MME GUILLAUME – MME BOUTIER – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – 
MME GRIFFON – MME MARCHAND – MME DITTA – M. LAMOURE - M. VALLE –  M. BRION –  
MLE LEGAL – MLE LECLERE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
 MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN –M. PERRE –  M. LE GUEN – 

DELIBERATION N°   25  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

25 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

APPROUVE l' Etat Prévisionnel de la Commande Publique 2012 (EPCP))

Fait à Dinard, le 21 novembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 22 novembre 2011 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 17 Novembre 2011               

DELIBERATION N° 26   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  7 novembre 2011, 
s’est réuni le 17 novembre 2011 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   25 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER - MME RUAULT – M. PENHOUET – MME AYRAULT –  
M. SAMSON –  MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE - MME CARON – M. CAVERNES – 
MME TEULLIER – MME GUILLAUME – MME BOUTIER – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – 
MME GRIFFON – MME MARCHAND – MME DITTA – M. LAMOURE - M. VALLE –  M. BRION –  
MLE LEGAL – MLE LECLERE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
 MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN –M. PERRE –  M. LE GUEN – 

DELIBERATION N°   26  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

25 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

 approuve la proposition de subvention de 1500 € de la PEEP pour participation financière 
aux activités et découvertes sportives.

Fait à Dinard, le 21 novembre 2011
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

Pas de transmission 

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 26 Avril 2012               

DELIBERATION N° 27   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  20 mars 2012, s’est 
réuni le 26 avril 2012 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   21 membres
M. VIEUXLOUP – M. GARNIER - MME RUAULT  – MME AYRAULT –  M. LE GUEN – M. PERRE –  
M. SAMSON –  MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE – M. CAVERNES – MME TEULIER –
M. PILLOT - MME GUILLAUME – MME BAILBLÉ – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – M. TRIHAN -
MME GRIFFON – M. LEVEQUE – M. LAMOURE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
M. MOUQUERE – M. PENHOUET – MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN – M. VALLEE -  M. BRION – 
MLE LEGAL – MLE LECLERE

DELIBERATION N°   27  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

21 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

 après avoir examiné les documents fournis, adopte le compte financier 2011

Fait à Dinard, le 27 avril 2012
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 30 avril 2012
Le compte financier sera transmis à l’inspection académique et au conseil général dans un délai de 30 jours 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 26 Avril 2012               

DELIBERATION N° 28   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  20 mars 2012, s’est 
réuni le 26 avril 2012 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   21 membres
M. VIEUXLOUP – M. GARNIER - MME RUAULT  – MME AYRAULT –  M. LE GUEN – M. PERRE –  
M. SAMSON –  MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE – M. CAVERNES – MME TEULIER –
M. PILLOT - MME GUILLAUME – MME BAILBLÉ – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – M. TRIHAN -
MME GRIFFON – M. LEVEQUE – M. LAMOURE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
M. MOUQUERE – M. PENHOUET – MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN – M. VALLEE -  M. BRION – 
MLE LEGAL – MLE LECLERE

DELIBERATION N°   28  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

21 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

 adopte l’affectation du résultat de l’exercice 2011, d’un montant de + 9495,53 €, de la 
manière suivante :
service général :                        +      7432,92 €
service restauration R2 :          +      2062,61 €

 adopte le montant des réserves disponibles après affectation du résultat de l’exercice 2011 :
service général :                               29396,59 €
service restauration R2 :                 31990,64 €

Fait à Dinard, le 27 avril 2012
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique et au conseil général le 30 avril 2012
Le compte financier sera transmis à l’inspection académique et au conseil général dans un délai de 30 jours 

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 26 Avril 2012               

DELIBERATION N° 29   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  20 mars 2012, s’est 
réuni le 26 avril 2012 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   22 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER - MME RUAULT – MME AYRAULT – M. LE GUEN – 
M. PERRE – M. SAMSON – MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE – M. CAVERNES – 
MME TEULIER – M. PILLOT - MME GUILLAUME – MME BAILBLÉ – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – 
M. TRIHAN - MME GRIFFON – M. LEVEQUE – M. LAMOURE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
 M. PENHOUET – MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN – M. VALLEE -  M. BRION – MLE LEGAL – MLE 
LECLERE 

DELIBERATION N°   29  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

22 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

décide de la répartition budgétaire des crédits globaux de fonds sociaux (2987,67 €):
  2000,00 € pour le fonds social des collèges 
    987,67 € pour le fonds d'aide aux cantines.

Fait à Dinard, le 27 avril 2012
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique le 30 avril 2012

ACCUSE DE RECEPTION

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 26 Avril 2012               

DELIBERATION N° 30   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  20 mars 2012, s’est 
réuni le 26 avril 2012 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   22 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER - MME RUAULT – MME AYRAULT – M. LE GUEN – 
M. PERRE – M. SAMSON – MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE – M. CAVERNES – 
MME TEULIER – M. PILLOT - MME GUILLAUME – MME BAILBLÉ – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – 
M. TRIHAN - MME GRIFFON – M. LEVEQUE – M. LAMOURE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
 M. PENHOUET – MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN – M. VALLEE -  M. BRION – MLE LEGAL – MLE 
LECLERE 

DELIBERATION N°   30  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

22 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

décide d'approuver la proposition d'admission en non-valeur des demi-pensions impayées 
suivantes: 

Dossier MILON Chrystel : 120,56 € DP Janvier – Mars 2011 
                                                 19,00 € DP Avril – Juin 2011

Fait à Dinard, le 27 avril 2012
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

Pas de transmission

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 26 Avril 2012               

DELIBERATION N° 31   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  20 mars 2012, s’est 
réuni le 26 avril 2012 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   22 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER - MME RUAULT – MME AYRAULT – M. LE GUEN – 
M. PERRE – M. SAMSON – MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE – M. CAVERNES – 
MME TEULIER – M. PILLOT - MME GUILLAUME – MME BAILBLÉ – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – 
M. TRIHAN - MME GRIFFON – M. LEVEQUE – M. LAMOURE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
 M. PENHOUET – MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN – M. VALLEE -  M. BRION – MLE LEGAL – MLE 
LECLERE 

DELIBERATION N°   31  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

22 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

 Autorise le chef d'établissement à signer une convention avec le centre nautique de 
Dinard pour la pratique du Kayak

Fait à Dinard, le 27 avril 2012
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique le 30 avril 2012

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 26 Avril 2012               

DELIBERATION N° 32   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  20 mars 2012, s’est 
réuni le 26 avril 2012 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   22 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER - MME RUAULT – MME AYRAULT – M. LE GUEN – 
M. PERRE – M. SAMSON – MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE – M. CAVERNES – 
MME TEULIER – M. PILLOT - MME GUILLAUME – MME BAILBLÉ – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – 
M. TRIHAN - MME GRIFFON – M. LEVEQUE – M. LAMOURE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
 M. PENHOUET – MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN – M. VALLEE -  M. BRION – MLE LEGAL – MLE 
LECLERE 

DELIBERATION N°   32  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

22 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

 Autorise le chef d'établissement à signer une convention avec le Campus d'Excellence 
Sportive de Bretagne pour un stage de découverte en plongée subaquatique

Fait à Dinard, le 27 avril 2012
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique le 30 avril 2012

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 26 Avril 2012               

DELIBERATION N° 33   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  20 mars 2012, s’est 
réuni le 26 avril 2012 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   22 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER - MME RUAULT – MME AYRAULT – M. LE GUEN – 
M. PERRE – M. SAMSON – MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE – M. CAVERNES – 
MME TEULIER – M. PILLOT - MME GUILLAUME – MME BAILBLÉ – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – 
M. TRIHAN - MME GRIFFON – M. LEVEQUE – M. LAMOURE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
 M. PENHOUET – MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN – M. VALLEE -  M. BRION – MLE LEGAL – MLE 
LECLERE 

DELIBERATION N°   33  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

22 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

 Autorise le chef d'établissement à signer une convention avec le WISHBONE Club 
Dinard pour des activités « voile et planche à voile »

Fait à Dinard, le 27 avril 2012
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique le 30 avril 2012

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 26 Avril 2012               

DELIBERATION N° 34   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  20 mars 2012, s’est 
réuni le 26 avril 2012 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   22 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER - MME RUAULT – MME AYRAULT – M. LE GUEN – 
M. PERRE – M. SAMSON – MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE – M. CAVERNES – 
MME TEULIER – M. PILLOT - MME GUILLAUME – MME BAILBLÉ – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – 
M. TRIHAN - MME GRIFFON – M. LEVEQUE – M. LAMOURE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
 M. PENHOUET – MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN – M. VALLEE -  M. BRION – MLE LEGAL – MLE 
LECLERE 

DELIBERATION N°   34  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

22 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

 Autorise le chef d'établissement à signer une convention de contribution financière 
pour le « Dispositif Relais St Malo »

Fait à Dinard, le 27 avril 2012
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique le 30 avril 2012

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 26 Avril 2012               

DELIBERATION N° 35   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  20 mars 2012, s’est 
réuni le 26 avril 2012 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   22 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER - MME RUAULT – MME AYRAULT – M. LE GUEN – 
M. PERRE – M. SAMSON – MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE – M. CAVERNES – 
MME TEULIER – M. PILLOT - MME GUILLAUME – MME BAILBLÉ – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – 
M. TRIHAN - MME GRIFFON – M. LEVEQUE – M. LAMOURE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
 M. PENHOUET – MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN – M. VALLEE -  M. BRION – MLE LEGAL – MLE 
LECLERE 

DELIBERATION N°   35  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

22 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

 Approuve la proposition du chef d'établissement pour l'organisation de l'épreuve 
Histoire Des Arts, à savoir:

• la journée sera banalisée 
• l'épreuve se déroulera le 5 juin 2012 pour tous les élèves de 3°
• 13 jury de 26 personnes feront passer une épreuve orale de 15 minutes à chaque 

candidat
• les élèves de 6°, 5° et 4° n'auront pas cours, après accord de M. le Directeur 

Académique des Services de l'Education Nationale

Fait à Dinard, le 27 avril 2012
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique le 30 avril 2012

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 26 Avril 2012               

DELIBERATION N° 36   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  20 mars 2012, s’est 
réuni le 26 avril 2012 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   20 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER - MME RUAULT – M. PERRE – M. SAMSON – 
MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE – M. CAVERNES – MME TEULIER – M. PILLOT -
MME GUILLAUME – MME BAILBLÉ – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – M. TRIHAN - MME GRIFFON 
M. LEVEQUE – M. LAMOURE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
 M. PENHOUET – MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN – MME AYRAULT – M. LE GUEN – M. VALLEE 
-  M. BRION – MLE LEGAL – MLE LECLERE 

DELIBERATION N°   36  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

12 voix POUR 0 voix CONTRE 8 ABSTENTIONS

  approuve la proposition de répartition de la dotation globale horaire

Fait à Dinard, le 27 avril 2012
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique le 30 avril 2012

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 26 Avril 2012               

DELIBERATION N° 37   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  20 mars 2012, s’est 
réuni le 26 avril 2012 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   20 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER - MME RUAULT – M. PERRE – M. SAMSON – 
MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE – M. CAVERNES – MME TEULIER – M. PILLOT -
MME GUILLAUME – MME BAILBLÉ – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – M. TRIHAN - MME GRIFFON 
M. LEVEQUE – M. LAMOURE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
 M. PENHOUET – MME MALLET – MME DERVOUT JOUAN – MME AYRAULT – M. LE GUEN – M. VALLEE 
-  M. BRION – MLE LEGAL – MLE LECLERE 

DELIBERATION N°   37  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

20 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

  approuve la modification du règlement intérieur :
article 4 sur les régimes de sorties
article 24 sur les punitions scolaires
article 25 sur les sanctions disciplinaires
article 26 sur les dispositifs alternatifs et d'accompagnement
article 27 sur le conseil de discipline

Fait à Dinard, le 27 avril 2012
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique le 30 avril 2012

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 28 Juin 2012               

DELIBERATION N° 38   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  14 juin 2012, s’est 
réuni le 28 avril 2012 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   20 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME DERVOUT JOUAN – MME AYRAULT –
M. SAMSON – MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE  – MME CARON – M. PILLOT - MME 
GUILLAUME – MME BAILBLÉ – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – M. TRIHAN – MME GRIFFON –
MME MARCHAND – M. LAMOURE – M. VALLEE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
MME RUAULT – M. PENHOUET – MME MALLET – M. PERRE – M. LE GUEN – M. CAVERNES -  M. BRION 
– MLE LEGAL – MLE LECLERE 

DELIBERATION N°   38  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

20 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

après avoir été informé de l'utilisation des crédits pédagogiques globalisés sur l'année 2011-12 
(voir document annexe), propose de ventiler les reliquats (1937,43 €) et la nouvelle dotation 
(11988,00 €) de la façon suivante:

   9850,84 € pour l' achat de manuels scolaires
   1050,00 € pour les droits de reprographie
   1481,05 € pour l'achat de carnets de correspondance
   1543,54 € au titre des actions culturelles du projet d'établissement
- voir DBM n ° 2.

Fait à Dinard, le 2 juillet 2012
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique le 3 juillet 2012

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 28 Juin 2012               

DELIBERATION N° 39   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  14 juin 2012, s’est 
réuni le 28 avril 2012 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   20 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME DERVOUT JOUAN – MME AYRAULT –
M. SAMSON – MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE  – MME CARON – M. PILLOT - MME 
GUILLAUME – MME BAILBLÉ – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – M. TRIHAN – MME GRIFFON –
MME MARCHAND – M. LAMOURE – M. VALLEE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
MME RUAULT – M. PENHOUET – MME MALLET – M. PERRE – M. LE GUEN – M. CAVERNES -  M. BRION 
– MLE LEGAL – MLE LECLERE 

DELIBERATION N°   39  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

20 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

approuve la proposition de prélèvement sur fonds de réserves d’un montant de 44000.00 € 
( 21000.00 € sur service général et 23000.00 € sur service restauration )

                  Proposition d’utilisation sur liste jointe
– voir DBM n ° 2.

Fait à Dinard, le 2 juillet 2012
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique le 3 juillet 2012

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 28 Juin 2012               

DELIBERATION N° 40   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  14 juin 2012, s’est 
réuni le 28 avril 2012 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   20 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME DERVOUT JOUAN – MME AYRAULT –
M. SAMSON – MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE  – MME CARON – M. PILLOT - MME 
GUILLAUME – MME BAILBLÉ – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – M. TRIHAN – MME GRIFFON –
MME MARCHAND – M. LAMOURE – M. VALLEE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
MME RUAULT – M. PENHOUET – MME MALLET – M. PERRE – M. LE GUEN – M. CAVERNES -  M. BRION 
– MLE LEGAL – MLE LECLERE 

DELIBERATION N°   40  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

20 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

 approuve la proposition de subvention de 1615 € du foyer (FSE) pour participation 
financière aux voyages:

 voyage angleterre: 50 élèves x 15€ = 750€
 voyage allemagne: 10 élèves x 15€ = 150€

                               action porte-clé =   95€
 voyage états-unis:  18 élèves x 15€ = 270€
 voyage italie :         10 élèves x 15€ = 150€

                               tombola              = 200€
– voir DBM n ° 2.

Fait à Dinard, le 2 juillet 2012
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

Pas de transmission

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 28 Juin 2012               

DELIBERATION N° 41   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  14 juin 2012, s’est 
réuni le 28 avril 2012 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   20 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME DERVOUT JOUAN – MME AYRAULT –
M. SAMSON – MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE  – MME CARON – M. PILLOT - MME 
GUILLAUME – MME BAILBLÉ – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – M. TRIHAN – MME GRIFFON –
MME MARCHAND – M. LAMOURE – M. VALLEE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
MME RUAULT – M. PENHOUET – MME MALLET – M. PERRE – M. LE GUEN – M. CAVERNES -  M. BRION 
– MLE LEGAL – MLE LECLERE 

DELIBERATION N°   41  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

20 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

approuve la réaffectation de 8000€ de reliquats de crédits d'accompagnement éducatif pour 
abonder les crédits d'achats de manuels scolaires.

– voir DBM n ° 2.

Fait à Dinard, le 2 juillet 2012
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

La présente délibération sera transmise à l’inspection académique le 3 juillet 2012

DECISION EXECUTOIRE 15 JOURS APRES RECEPTION PAR L'AUTORITE ACADEMIQUE



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 28 Juin 2012               

DELIBERATION N° 42   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  14 juin 2012, s’est 
réuni le 28 avril 2012 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   20 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME DERVOUT JOUAN – MME AYRAULT –
M. SAMSON – MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE  – MME CARON – M. PILLOT - MME 
GUILLAUME – MME BAILBLÉ – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – M. TRIHAN – MME GRIFFON –
MME MARCHAND – M. LAMOURE – M. VALLEE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
MME RUAULT – M. PENHOUET – MME MALLET – M. PERRE – M. LE GUEN – M. CAVERNES -  M. BRION 
– MLE LEGAL – MLE LECLERE 

DELIBERATION N°   42  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

20 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

décide que toute dégradation sera facturée au prix de remplacement.
Exemples année scolaire 2012-13: 

• prix d'un carnet de correspondance année scolaire : 2 €
• prix d'une carte de self : 3,50 €
• prix d'une protection carte de self : 0,50€

• ...

Fait à Dinard, le 2 juillet 2012
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

Pas de transmission

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 28 Juin 2012               

DELIBERATION N° 43   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  14 juin 2012, s’est 
réuni le 28 avril 2012 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   20 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME DERVOUT JOUAN – MME AYRAULT –
M. SAMSON – MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE  – MME CARON – M. PILLOT - MME 
GUILLAUME – MME BAILBLÉ – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – M. TRIHAN – MME GRIFFON –
MME MARCHAND – M. LAMOURE – M. VALLEE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
MME RUAULT – M. PENHOUET – MME MALLET – M. PERRE – M. LE GUEN – M. CAVERNES -  M. BRION 
– MLE LEGAL – MLE LECLERE 

DELIBERATION N°   43  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

20 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

délibère sur les dégradations de manuels scolaires et décide que :
* toute dégradation ou perte d’un livre neuf sera facturé au prix de remplacement
*toute dégradation ou perte d’un livre usagé sera facturé à 80% du prix de remplacement

Fait à Dinard, le 2 juillet 2012
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

Pas de transmission

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION



COLLEGE LE BOCAGE    ACADEMIE DE RENNES
  RUE GOUYON MATIGNON ILLE ET VILAINE
           35800 DINARD

CONSEIL D’ADMINISTRATION
             Séance : 28 Juin 2012               

DELIBERATION N° 44   11/12    

 Le conseil d’administration du collège Le Bocage de DINARD, convoqué le  14 juin 2012, s’est 
réuni le 28 avril 2012 sous la présidence de M. VIEUXLOUP, principal.

(conformément aux dispositions du décret n°85-924 du 30 Août 1985 modifié relatif aux EPLE)

MEMBRES PRESENTS     :   20 membres
M. VIEUXLOUP – M. MOUQUERE – M. GARNIER – MME DERVOUT JOUAN – MME AYRAULT –
M. SAMSON – MME ROUSSEL – M. COSTE – MME CHRISTOPHE  – MME CARON – M. PILLOT - MME 
GUILLAUME – MME BAILBLÉ – MME BOUHALLIER - MME FORTIN – M. TRIHAN – MME GRIFFON –
MME MARCHAND – M. LAMOURE – M. VALLEE

MEMBRES ABSENTS EXCUSES     :  
MME RUAULT – M. PENHOUET – MME MALLET – M. PERRE – M. LE GUEN – M. CAVERNES -  M. BRION 
– MLE LEGAL – MLE LECLERE 

DELIBERATION N°   44  

Le quorum étant atteint, le conseil a pu délibérer valablement. Sur rapport du chef d’établissement, le conseil par :

20 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTION

approuve les modalités d'attribution des aides sociales, à savoir:
détermination du      Quotien Journalier = ressources de la famille

               / nombre de personnes à charge
         / 30 jours

Fait à Dinard, le 2 juillet 2012
M. Le Principal, président du conseil d’administration

J. VIEUXLOUP

Pas de transmission

DECISION EXECUTOIRE DE PLEIN DROIT APRES PUBLICATION
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